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CIRCULAIRE

Objet  : Service  inMgr6  de messagerie

1.  La  Section  des services  61ectroniques  (SSE)  de la Division  de l'administration  de l'ONUG

a r6cemment  mis  en  place  un  service  int6gr6  de messagerie  (SIM)  qui  perrnct  l'envoi  et

la r6ception  de fax  par  le biais  du  cc:mail  et des systemes  de courrier  61ectronique  Lotus  Notes.

Ce service int6@6 est maintenant propos6 A tous les utilisateurs du r6seau de 1'ONUG.

2.  Le  SIM  permettra  la  r6ception  et l'envoi  directs  de fax  par  le biais  d'un  compte  individuel

de courrier  61ectronique  ou  d'un  compte  commun  ;' plusieurs  utilisateurs.

3.  Les  deux  principaux  objectifs  de ce nouveau  service  sont  les suivants

a)  Am61iorer  les 6changes  de fax  et r6duire  les d61ais  de t6ception;

b)  Offrir  aux  usagers  un  moyen  simplifi6  de g6rer  les fax  ret,us  ou  envoy6s.

4.  Pour  acc6der  A ce service,  il  convient  de remplir  la formule  d'inscription  ci-jointe  et de

la faire  signer  par  l'agent  certificateur  du  d6partement  ou  de l'unit6  administrative  demandeur.

La  formule  est  aussi  disponible  sur  l'lntranet  de 1'ONUG.  Dans  le cadre  du  SIM,  les fax  seront

trait6s  comme  suit  :

i)  R6ception  de messages

a)  Un  nurn6ro  de Ml6copieur  existant  ou  un  nurn6ro  virtuel  attribu6  par  la SSE

sera  affect6  A une  boite  A lettres  61ectronique  dans  laquelle  les fax  pourront  alors  etre regus.  Toute

personne  qui  recevra  un  fax  pourra  l'imprimer,  l'archiver  ou  le faire  suivre  comme  n'importe  quel

autre  message  61ectronique.  Le  systeme  permettra  de gagner  du  temps  et de faire  des 6conomies

de papier  par  rapport  aux  moyens  classiques.
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b)  Dans  le cas off un t616copieur  est actuellement  partag6  par  plusieurs  utilisateurs,

les options  sont  les suivantes  :

Affecter  le num6ro  de t616copieur  actuel  A une boite  A lettres  61ectronique  dans

laquelle  tous  les fax  seront  regus  et A partir  de laquelle  ils  pourront  8tre

distribu6s  sous forme  61ectronique;

Affecter  des num6ros  de t616copieur  virtuels  individuels  El chaque  usager  (dans

les limites  du nombre  de num6ros  disponibles  A 1'ONUG).

ii)  Envoi  de messages

a) Il  est possible  d'envoyer  un fax  par  le SIM  A partir  de la boite  A lettres  61ectronique

Celui-ci  peut  8tre accompagn6  de pieces  jointes  6tablies  A l'aide  de n'importe  quelle

application  MS  Office  ou  WordPerfect.  La fonction  liste  de distribution  du systeme  de courrier

61ectronique  peut  8tre  utilis6e  pour  la transmission  de fax  vers  des destinations/destinataires

multiples  qui  peuvent  etre indiqu6s  sous la forme  A la fois  d'adresses  fax  et d'adresses

Internet/cc:mail/Lotus  Notes.  Le SIM  enverra  le message  par  le moyen  sp6cifi6,  c'est-A-dire

par  t616copie  ou par  courrier  61ectronique.

b)  Il n'est  pas n6cessaire  d'affecter  un  num6ro  de t616copieur  A une boite  A lettres

61ectronique pour e7  des messages par le biais du SIM.

c)  Il  est possible  de continuer  A envoyer  des fax  A partir  de t616copieurs  dont  les

num6ros  ont  6t6 r6affect6s  A une boite  A lettres  61ectronique.

-5. Coats

Les cofits  d'envoi  de fax  par  le biais  du SIM  sont  fond6s  sur les tarifs  locaux  et sur les

tarifs  comp6titifs  en vigueur  applicables  aux appels  t616phoniques  officiels  A longue  distance.

Des informations  concernant  ces tarifs  sont  disponibles  sur l'Intranet  de l'ONUG.

6. Adn'iinistration  et contr81e

a)  Il  convient  de noter  que le SIM  n'est  pas congu  pour  l'envoi  et la r6ception  par  les

fonctionnaires  de messages  et de fax  A caracMre  personnel.

b)  Un  relev6  des fax  envoy's  par  chaque  fonctionnaire  sera inclus  dans les listes

mensuelles  des appels  t616phoniques  dont  le caractere  officiel  doit  6tre certifi6  ou sera

directement  mis  A la disposition  des chefs  de service  sur l'Intranet,  de la meme fagon  que la

liste  des appels  t616phoniques.
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7. Formation  des utilisateurs

Un  guide  succinct  est disponible  sur l'Intranet.  Des formations  collectives  peuvent  aussi

Otre organis6es  sur demande.  Pour  l'organisation  d'une  telle  formation,  pri6re  de contacter

le Coordonnateur  de la formation  A la SSE au num6ro  de poste  72733  (Bureau  115)  ou d'appeler

la ligne  d'urgence  de la SSE (79601).

8. Renseignements  compl6mentaires

Pour  tous  renseignements  compl6mentaires,  pri6re  de consulter  l'Intranet  de l'ONUG

A l'adresse  suivante  : http://157.l50.71.85.

Le Directeur  de la

Division  de l'administration

Maryan  Baquerot
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SERVICE  INTtGRE  DE  MESSAGERIE  A L'ONUG

FORMULE  D'INSCRIPTION  AU  SERVEUR  DE  FAX

Renseignements  sur  le demandeur

Nom  de famille Pr6nom  a

Titre . Organisation/D6partement

Nodeposte:............Nomd'utilisateurcc:maill  ...................Bureaudepostecc:maill

Voulez-vous  utiliser  un  nurn6ro  de t616copieur  existant  ? Non  Oui  No  de fax  :

Avez-vous  besoin  d'un  nouveau  nut6ro  de t616copieur  ? Non  Oui (Vous  serez  contact6

avec  votre  nouveau

num6ro  de fax)

Date  :

Autorisation  de l'agent  certificateur

Les  cofits  des fax  que  vous  enverrez  A partir  du cc:mail  seront  impuMs  A votre

organisation/d6partement.  Vous  devez  donc  obtenir  l'autorisation  de votre  agent  certificateur.

Autorisation  donn6e  par  (nom)

Titre

Signature . Datea

Une  fois  remplie,  la formule  doit  @tre adress6e  a :

Groupe  des t616communications  de la SSE,  Division  de l'administration  de I'ONUG

A  l'attention  de : Service  clientile,  Bureau  D-11

A usage  interne  seulement

No  de t616copieur  attribu6/conserv6 Date  de mise  en service

I Si vous  n'etes pas sfir  de cette  information,  veuillez  contacter  votre  adrninistrateur  cc:mail.




